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Secrétariat général commun
départemental

Direction

SUBDELEGATION DE SIGNATURE n° SGCD 2023327-0001 POUR L’EXERCICE DE LA
COMPÉTENCE D’ORDONNATEUR SECONDAIRE DÉLÉGUÉ 

La directrice du secrétariat général commun départemental

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et
à l’action des services de l’État dans les régions et départements,

VU le  décret  n°2009-1484  du  3  décembre  2009  relatif  à  la  création  des  directions
départementales interministérielles ;

VU le  décret  n°  2012-1246  du  7  novembre  2012  relatif  à  la  gestion  budgétaire  et
comptable publique ;

VU le  décret  n°  2020-99  du  7 février  2020 relatif  à  l’organisation  et  aux  missions  des
secrétariats généraux communs départementaux ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2020-353-0001 du 18 décembre 2020 portant nomination des
agents du secrétariat général commun départemental des Pyrénées-Orientales,  nommant
Madame Christine RUMAIN, directrice du secrétariat général commun départemental des
Pyrénées-Orientales ;

VU l’arrêté préfectoral  n° PREF/SCPPAT/2023135-0001  portant délégation de signature à
Madame  Christine  RUMAIN,  directrice  du  secrétariat  général  commun  des  Pyrénées-
Orientales  en qualité  d’ordonnateur  secondaire  délégué  et de représentant  du pouvoir
adjudicateur,

VU L’arrêté préfectoral  SGCD/DIRECTION/ n° 2023-109-001 du 19 avril  2023 modifiant
l’arrêté  préfectoral  PREF/SG/DRHM  n°  2020-303-0001  du  29  octobre  2020  portant
création et organisation du secrétariat général commun départemental

DECIDE :

ARTICLE 1er : En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Christine RUMAIN, directrice
du secrétariat général commun départemental, subdélégation de signature est donnée à :

Mme Danielle DELCROS, directrice adjointe,
À  l’effet  de  signer  dans  les  conditions  fixées  dans  l’arrêté  préfectoral  n°
PREF/SCPPAT/2023135-0001  susvisé,  toute  pièce  relative  à  l’exercice  de  la  compétence
d’ordonnateur secondaire délégué, tant pour les dépenses que pour les recettes.
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ARTICLE 2 : subdélégation de signature est donnée à 

M. Claude MARCEROU, chef du bureau approvisionnement logistique immobilier »
M.  Adil SGHIOUAR, adjoint au chef du bureau  approvisionnement logistique immobilier

À l’effet de signer dans le cadre de leurs attributions et compétences :
- les propositions d’engagements juridiques et les pièces justificatives qui les accompagnent
dans  la  limite  de  5 000 € TTC pour  les  dépenses  relevant  du  budget  opérationnel  de
programme 354 « administration territoriale de l’Etat »;
- les propositions d’engagement juridiques et les pièces relatives aux dépenses immobilières
sur les BOP 354 action 6, 723, 349 et 362 (plan de relance volet immobilier) pour l’ensemble
du périmètre d’action du SGCD dans la limite de 5 000 € ;

ARTICLE 3 : subdélégation de signature est donnée à :

M.Etienne GIROU, chef du SIDSIC
M. Jean-Michel HERMOSILLA, adjoint du chef du SIDSIC
M. Jean-Marc ROMULUS, chef du pôle informatique et télécommunication de proximité au
sein du SIDSIC

À l’effet de signer dans le cadre de ses attributions et compétences :

- les propositions d’engagements juridiques et les pièces justificatives qui les accompagnent
dans  la  limite  de  5 000 € TTC pour  les  dépenses  relevant  du  budget  opérationnel  de
programme 354 « administration territoriale de l’Etat ».

ARTICLE 4 : subdélégation de signature est donnée à l’effet de signer dans le cadre de leurs
attributions  et  compétences,  dans  la  limite  des  plafonds  mentionnés,  les  propositions
d’engagements juridiques et les pièces justificatives qui les accompagnent aux agents dont
les noms suivent  :

NOM fonction programme Montant maximal par
transaction

Marie Hélène 
MESTRES

Cheffe du pôle 
accueil courrier 
interministériel

354 1 000,00 €

Isabelle GAILLOT Cheffe du pôle 
approvisionnement

354 2 000,00 €

Sébastien
CAZENOVE

Chef du pôle 
immobilier

354 et 723 2 000,00 €

Olivier GROSSET Gestionnaire de 
bâtiment

354 et 723 1 000,00 €

Christian DURIEZ Gestionnaire de 
bâtiment

354 et 723 1 000,00 €

Hervé BERNIGAUD Agent du service 
intérieur

354 1 000, 00€

Michel VERNET Agent du service 
intérieur

354 1 000,00 €
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ARTICLE 5: Subdélégation de signature est donnée à 

Mme Véronique BAJ-FRELIN, cheffe du bureau des Ressources humaines
Mme Viviane RICARRERE, adjointe à la cheffe du bureau des Ressources humaines

À l’effet de signer, dans le cadre de ses attributions et compétences :
-  les propositions d’engagement juridiques et les pièces justificatives des dépenses relatives
à l’action sociale des ministères sur les BOP 216 (conduite et pilotage des politiques de
l’intérieur), 176 (police nationale), 217 (conduite et pilotage de l’écologie, de l’énergie du
développement durable et de la mer), 206 (sécurité et qualité sanitaire de l’alimentation),
215  (conduite  et  pilotage  des  politiques  de  l’agriculture),  124  (conduite  et  soutien des
politiques sanitaires, sociales du sport de la jeunesse et de la vie associative)

-Les états liquidatifs des BOP 215 ( titre 2) et 217 (titre 2)

ARTICLE 6 : Pour ce qui concerne les éléments variables de la paie :

Subdélégation de signature est donnée à :

Mme Véronique BAJ-FRELIN, chef du bureau des Ressources Humaines
Mme Viviane RICARRERE, adjointe à la cheffe du bureau des Ressources humaines
Mme Séverine VITRAC, gestionnaire des ressources humaines
Mme Marie CAZENAVE, gestionnaire des ressources humaines

ARTICLE 7 : Subdélégation est donnée à :

M Grégory REBEYROTTE, chef du bureau des finances
M Laurent MAZAS, adjoint au chef du bureau des finances
Mme Taliha LONG, gestionnaire de dépenses et recettes au sein du bureau des finances
Mme  Angèle  PARENT,  à  compter  du  1er décembre  2023,  chargée  de  programmation
budgétaire au sein du bureau des finances
M Michel TIGNERES, gestionnaire de dépenses et recettes au sein du bureau des finances
Mme  Virginie  DELAVAL,  gestionnaire  de  dépenses  et  recettes  au  sein  du  bureau  des
finances
Mme Sylvie ROLLAND, gestionnaire de dépenses et recettes au sein du bureau des finances
- Pour la saisie des demandes d’engagements juridiques dans CHORUS Formulaires
- Pour validation des demandes d’engagements juridiques saisies dans CHORUS Formulaires
- Pour la saisie du service fait dans Chorus Formulaires
- Pour validation de la constatation du service fait, saisie dans Chorus Formulaires par les
agents chargés de constater le service fait au sein du SGCD et des entités bénéficiaires
- Pour la certification du service fait, fonctionnalité mise en service dans chorus-Formulaires
en mai 2021
- Pour la création de tiers fournisseurs et de tiers clients
- Pour les transmissions des ordres à payer aux services facturiers (DRFIP 31 pour les blocs 1
et 2, DDFIP 34 pour le bloc 3)

À l’effet de signer dans le cadre de leurs attributions et compétences les actes relatifs à
l’exécution des recettes et des  dépenses relevant des BOP inclus  dans  le périmètre de
compétence du SGCD, dont notamment les BOP :
- 354 , 349 (FTAP), 362 et 363 (plan de relance) 
- 348 et 723 relatifs aux dépenses immobilières 
- liés au plan de relance et relevant du périmètre du SGCD
- 124, 134, 148, 155, 176, 206, 215, 216, 217 relatifs à l’action sociale des ministères
- 149 dans le cadre de la mise en œuvre d’un « Fonds d’urgence » en vue de soutenir les
exploitations agricoles les plus fragiles touchées par les épisodes de gel du mois d’avril 2021

ARTICLE 8 : Pour ce qui concerne Chorus Déplacements Temporaires :
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Subdélégation  est  donnée  aux  agents  listés  ci-dessous,  préalablement  identifiés  par  le
ministère  de  l’Intérieur  avec  des  profils  d’ordonnateurs  (« Service  Gestionnaire »,
« Gestionnaire de facture » et « Gestionnaire valideur ») :

M Grégory REBEYROTTE, M Laurent MAZAS, Mme Angèle PARENT, Mme Taliha LONG, Mme
Marjorie GUTIERES, Mme Pascale BROUSTET, Mme Virginie DELAVAL, Mme Sylvie ROLLAND
pour les rôles Chorus DT, tels qu’ils sont nommés dans la nomenclature des rôles diffusée
par  la  direction  de  la  modernisation  et  de l’administration territoriale  du  ministère  de
l’intérieur, de :
- « QFP » pour MINT, « ADMICOL » pour MIDDI
- « ASSIST »
- « REPORT »
- « BUDLOCDT »
- « SG »
- « FC consultation »
- « FC saisie »
- « FC validation »
- « GC »
- « GV »

À l’effet de valider les ordres de mission (engagement de la dépense), de vérifier les pièces
et de liquider les états de frais et les factures du voyagiste (ordonnancement).

ARTICLE 9 : Sont habilités à effectuer des paiements par carte achat sur le programme 354
« administration territoriale de l’Etat » dans la limite des plafonds et dans le champ de leurs
missions, les agents dont les noms suivent :

NOM Fonction Montant maximal
par transaction

Claude 
MARCEROU

Chef du bureau approvisionnement logistique 
immobilier

2 000,00 €

Adil SGHIOUAR Adjoint au chef du bureau approvisionnement 
logistique immobilier

2 000,00€

Isabelle GAILLOT Cheffe du pôle approvisionnement 2 000,00 €

Sébastien 
CAZENOVE

Chef du pôle immobilier 2 000,00 €

Marie Hélène 
MESTRES

Cheffe du pôle accueil courrier interministériel 1 000,00 €

Olivier GROSSET Gestionnaire de bâtiment 1 000,00 €

Christian DURIEZ Gestionnaire de bâtiment 1 000,00 €

Hervé BERNIGAUD Chargé de maintenance bâtiment 1 000,00€

Michel VERNET Chargé de maintenance bâtiment 1 000,00 €

Etienne GIROU Chef du Service Interministériel Départemental 
des systèmes d’information et de communication

2 000,00 €

Jean-Marc
ROMULUS

Responsable du pôle informatique et 
télécommunication au sein du SIDSIC

2 000,00 €
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ARTICLE 10 :  Subdélégation de signature est donnée à Grégory REBEYROTTE et Laurent
MAZAS, afin de signer les certificats administratifs portant sur le recensement effectué sur
les charges à payer,  les produits  à recevoir,  les provisions pour risques et charges et les
engagements hors bilan (EHB) à rattacher à l’exercice de l’année N.

ARTICLE  11 :  La  présente  subdélégation  sera  transmise  à  la  Préfecture  des  Pyrénées-
Orientales pour publication au recueil des actes administratifs. Elle abroge la décision n°
2023160-0002 du 16 juin 2023.

Fait à Perpignan le
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Machine à écrire
1er décembre 2023



Secrétariat général commun départemental
Direction

DECISION n° SGCD 2023327-0002  PORTANT SUBDELEGATION DE SIGNATURE

La directrice du secrétariat général commun départemental

VU Le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements

VU  Le décret  n° 2020-99 du 7 février 2020 relatif  à l’organisation et aux missions des
secrétariats généraux communs départementaux

VU L’arrêté  préfectoral  N°  PREF/SCPPAT/2022235-0011  du  23  août  2022  portant
délégation de signature  à Madame Christine RUMAIN,  directrice  du  Secrétariat  général
commun départemental des Pyrénées-Orientales 

VU L’arrêté préfectoral  SGCD/DIRECTION/ n° 2023-109-001 du 19 avril  2023 modifiant
l’arrêté  préfectoral  PREF/SG/DRHM  n°  2020-303-0001  du  29  octobre  2020  portant
création et organisation du secrétariat général commun départemental

DECIDE :

ARTICLE 1er  : Délégation est  donnée à Madame  Danielle  DELCROS,  directrice adjointe
pour  signer  les  actes  relatifs  à  l’ensemble des  affaires  visées  à  l’article  1  de l’arrêté  n°
PREF/SCPPAT/2022235-0011 du 23 août 2022 visé ci-dessus.

ARTICLE 2 : Délégation est donnée à l’effet de signer, dans le cadre de leurs attributions
respectives, les décisions désignées ci-dessous aux chefs de bureau et au chef de service
suivants ainsi qu’aux fonctionnaires désignés pour assurer leur intérim :

M. Didier SARTRE
chargé de mission performance et modernisation
I-A-1-a et I-A-1-b, I-A-2-a, II-A-1, II-A-2, II-E-1 à II-E-4, VI-A-1 et VI-A-2 

Mme Véronique BAJ-FRELIN
cheffe du bureau ressources humaines
Mme Viviane RICARRERE
adjointe de la cheffe du bureau ressources humaines
I-A-1-a, I-A-1-b, I-A-1-g, I-A-1-j, I-A-1-l, I-A-1-o, I-A-2-a, I-C-1, II-C-2, II-C-3, II-D (1  à 7),
IV-A-1, IV-A-2, IV-A-3, IV-A-5, IV-A-7, IV-B-1, IV-C-1 à IV-C-4, IV-E-1, IV-E-3, IV-E-4, IV-
E-5, IV-F-1, IV-F-2, IV-G (1 à 2), IV-H-1-a, V-H-1-b, IV-H-2-a, IV-H-2-b, IV-H-2-c, IV-H-2-
d, IV-H-3-a à IV-H-3-d, IV-H-4-a à IV-H-4-c, IV-H-6-b, IV-H-6-c, IV-H-7-b, IV-H-7-c, IV-
H-8-a à IV-H-8-c, IV-H-8-e, IV-H-9-a à IV-H-9-d ;

1/2



M. Grégory REBEYROTTE
chef du bureau des finances
M. Laurent MAZAS
adjoint du chef du bureau des finances
I-A-1-a et I-A-1-b, I-A-2-a, II-A-1, II-A-2 ;

M. Claude MARCEROU 
chef du bureau approvisionnement logistique immobilier 
M. Adil SGHIOUAR
adjoint du chef du bureau approvisionnement logistique immobilier
I-A-1-a et I-A-1-b, I-A-2-a, II-B-1, III-A-2, III-B-1 à III-B-4, III-C-1, III-C-4 à III-C-9, III-D-1,
IV-H-5-b ;

M. Cyrille SERRA
chef du bureau de la relation à l’usager
Madame Marie-Hélène MESTRE, 
cheffe du pôle accueil courrier
I-A-1-a, I-C-1, III-C-8, III-C-9 ;

M. Etienne GIROU
chef du SIDSIC
M.Jean-Michel HERMOSILLA
adjoint au chef du SIDSIC
M. Jean-Marc ROMULUS
chef du pôle informatique et télécommunication de proximité au sein du SIDSIC
I-A-1-a et I-A-1-b, I-A-2-a, V-A-1, V-A-2, V-A-5 à V-A-8 ;

ARTICLE 3     : Délégation est donnée aux fonctionnaires dont les noms suivent à l’effet de
signer, dans le cadre de leurs attributions respectives, les décisions suivantes :

Mme Séverine VITRAC
gestionnaire des ressources humaines
IV-C-1, IV-C-2, IV-C-3, IV-C-4 ;

Mme. Marie CAZENAVE
gestionnaire des ressources humaines
IV-C-1, IV-C-2, IV-C-3, IV-C-4 ;

M. Michel TIGNERES
Mme  Angèle PARENT
Mme Taliha LONG
Mme Marjorie GUTIERES
Mme  Pascale BROUSTET
Mme Virginie DELAVAL
Mme Sylvie ROLLAND
II-A-1, II-A-2

ARTICLE 4 : La présente décision sera transmise à la préfecture des Pyrénées-Orientales
pour publication au recueil des actes administratifs.  Elle abroge la décision n° 2023160-
0001 du 16 juin 2023.

Fait à Perpignan, le
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SARTREDI
Machine à écrire
1er décembre 2023








































